
 

 

 

CERFA n°14734*03 
 

Articles R.122-3 et suivants du Code de l’Environnement  



La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 
formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 
 
 

‘ 
Ministère chargé de 
l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 
à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 
 

  

 
Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   
 

1. Intitulé du projet 
   

     

   
 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 2.1 Personne physique  
  

Nom Prénom   

 2.2 Personne morale    
 Dénomination ou raison sociale     
      

  Nom, prénom et qualité de la personne 
habilitée à représenter la personne morale     

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet  

  

 N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)    

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire    

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

  

   

N° 14734*03 

Renouvellement et extension de la carrière de Theizé

Monsieur Fabrice MOLINA
Fabrice MOLINA

Entrepreneur individuel

Installations classées pour la protection
de l'environnement
c) Extensions inférieures à 25 ha des
carrières soumises à autorisation
mentionnées par la rubrique 2510 de la
nomenclature des ICPE.

L'extension sollicitée porte sur une surface de 4 414 m2 (inférieure à 25 ha) pour
permettre de poursuivre l'extraction sur le site de la carrière pendant une durée de 15
ans.

Le projet vise à renouveler l'autorisation d'exploiter la carrière tout en intégrant une petite zone en extension permettant de
pérenniser l'activité.

Les modalités de décapage des terrains, d'extraction, de traitement des blocs de roche et de remise en état seront les mêmes
que sur la carrière actuelle et conforme aux prescriptions de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 26 mars 2009.

4 4 7 8 9 7 3 8 0 0 0 0 1 3
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4.2 Objectifs du projet   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

4.3 Décrivez sommairement le projet 
     4.3.1 dans sa phase travaux 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

     4.3.2 dans sa phase d'exploitation   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

   

L'objectif de l'extension et du renouvellement visés par ce document est de permettre l'exploitation de la carrière de Theizé afin
de poursuivre la fourniture de chantier locaux en roche ornementale traditionnelle appelée "Pierre Dorée". La demande
d'extension porte sur 44 a 14 ca. Le gain de gisement obtenu par extension du périmètre d'extraction permettra de poursuivre la
production pour 15 ans.

Le périmètre en extension permettra d'extraire des blocs de bonne qualité à destination des chantiers du bâtiment de la région.

Préalablement à la mise en place de l'extraction dans le périmètre en extension, la société réalisera:

- le bornage du périmètre d'exploitation ;

- la clôture de la zone en extension (un merlon sera également maintenu en bordure est du site) ;

- le décapage des matériaux de découverte en séparant les terres des matériaux rocheux de la découverte.

Le principe d'exploitation restera identique à celui pratiqué actuellement : à ciel ouverte et à sec. Les opérations suivantes seront
réalisées :

- travaux de décapage des terrains ;
- travaux d'extraction à la pelle mécanique ;
- stockage et tri des blocs extraits au sol ;
- travaux de remise en état de la carrière coordonnés à l'exploitation.

Le décapage des terrains sera effectué en une seule campagne à l'aide d'une pelle hydraulique. Les matériaux de la découverte
sont et seront utilisés dans la remise en état du site.

Les travaux d'extraction sont réalisés par campagne d'une semaine au maximum, sans autre engins qu'une pelle mécanique.

Le réaménagement aura pour objectif de restituer un site naturel en réintégrant les terrains sollicités dans leur environnement
humain, physique et naturel tout en assurant la sécurité des usagers.
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4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 

   

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   

   
4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées   

Grandeurs caractéristiques Valeur(s)   

 

  

4.6 Localisation du projet    
Adresse et commune(s) 

d’implantation  Coordonnées géographiques1 Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _    

   Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 
et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 
10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 
38° ; 43° a), b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de 
l’environnement : 
 
Point de départ : 

 
 
 
 

 
 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 
 
 
 
 
 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée : Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _    
  Communes traversées :     

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

  
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? Oui  
 

Non  
 

  

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 
différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 

  

  

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 

L'exploitation de la carrière est autorisée par arrêté préfectoral du 26 mars 2009 pour une durée de 15 ans (soit jusqu'en 2024) :
rubriques ICPE n°2510-1 et 2517.

La présente demande d'examen au cas par cas vise à renouveler l'autorisation d'exploiter la carrière (rubrique 2510-1). La surface
de stockage étant inférieure à 5000 m2, une déclaration au titre de la rubrique 2517 n'apparaît plus nécessaire pour le site.

Surface actuellement autorisée......................................................................................................................
Surface de la demande d'extension..............................................................................................................
Profondeur maximale d'exploitation...........................................................................................................
Volume de gisement et tonnage exploitable...........................................................................................
Production moyenne/maximale annuelle.................................................................................................

42 a 66 ca
44 a 14 ca
15 m
3900 t
250 t/an (production moyenne)
500 t/an (production maximale)

Adresse : Lieu-dit "Chassagne"

Commune : Theizé (69620)

Département : Rhône

Région : Auvergne-Rhône-Alpes

4 5 5 7 0 5 630 0 4 3 7 0 6 907

Le projet porte sur le renouvellement pour 15 ans et l'extension sur
44 a 14 ca d'une carrière de roche ornementale ("Pierre Dorée") implantée
depuis 12 ans sur la commune de Theizé. La carrière a été autorisée le 26
mars 2009 pour une durée de 15 ans (Rubrique ICPE n°2510-1).
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 
Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 
instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 
direction régionale. 
Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 
cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 
 
 
 
 
 
 

 En zone de montagne ?   

 
 
 
 
 
 
 

 
Dans une zone couverte 
par un arrêté de 
protection de biotope ? 

  

 

 Sur le territoire d’une 
commune littorale ? 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle 
(nationale ou régionale), 
une zone de conservation 
halieutique ou un parc 
naturel régional ? 
 

  

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Sur un territoire couvert par 
un plan de prévention du 
bruit, arrêté ou le cas 
échéant, en cours 
d’élaboration ? 
 

  

 
 
 
 
 
 

 

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un 
monument historique ou 
ses abords ou un site 
patrimonial remarquable ? 
 

  

 
 
 
 
 
 
 

 
Dans une zone 
humide ayant fait l'objet 
d'une délimitation ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 

Le site de la carrière est entièrement inclus dans une ZNIEFF de type I "Crêts de
Remont et de Bansillon" qui s'étend sur 308 hectares entre Theizé et le Nord de Ville-
sur-Jarnioux. Il en est de même pour le périmètre de l'extension.

Le site est situé dans les contreforts des collines du Beaujolais, hors des zones de
montagne.

Il n'existe pas d'arrêté de protection du biotope à proximité ou sur le site.

La commune de Theizé est située dans le département du Rhône, loin des zones
littorales.

Le site n'est pas situé dans un parc ou une réserve d'une quelconque nature.

Il n'existe pas de plan de prévention du bruit au niveau du site.

Le monument historique le plus proche est situé à 510 mètres du site, derrière une
colline boisée. Le site n'est pas situé aux abords d'un site inscrit, d'un monument
historique ou de son périmètre de protection.

Il n'existe pas de zone humide identifiée au niveau du site du projet ou dans ses
abords immédiats.
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Dans une commune 
couverte par un plan de 
prévention des risques 
naturels prévisibles (PPRN) 
ou par un plan de 
prévention des risques 
technologiques (PPRT) ? 
 

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ? 
 

  

 
 
 
 
 
 
 

 Dans un site ou sur des sols 
pollués ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

 Dans une zone de 
répartition des eaux ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
Dans un périmètre de 
protection rapprochée 
d'un captage d'eau 
destiné à la 
consommation humaine 
ou d’eau minérale 
naturelle ? 

  

 
 
 
 
 
 
 

 Dans un site inscrit ?   

 
 
 
 
 
 
 

 Le projet se situe-t-il, dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 D’un site Natura 2000 ?   

 
 
 
 
 
 

 D’un site classé ?   

  

 
 
 
 
 
 
 
 

La commune de Theizé est concernée par un PPRNi. La carrière est située en dehors
du zonage de ce plan de prévention des risques d'inondation.

Le site est est une ancienne carrière ré-ouverte par l'exploitant actuel. Le site est
référencé BASIAS, numéro RHA 6904072.

Le projet n'est pas situé dans une zone de répartition des eaux.

La carrière est éloignée de tout captage AEP, le périmètre de protection le plus
proche du site est situé à 6,9 km de l'emprise du projet.

Le projet n'est pas situé dans un site inscrit.

 Il n'existe pas de zone Natura 2000 à proximité du site, la zone Natura 2000 la plus
proche est située à 12 km du site.

Le site classé le plus proche est le château de Jarnioux et son parc à 1,5 km au Nord-
Est du site. Il n'existe aucune vue sur la carrière depuis le château et ses environs.
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 6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 
disponibles   

 6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 
Veuillez compléter le tableau suivant :  

 

  
Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 
prélèvements 
d'eau ? 
Si oui, dans quel 
milieu ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Impliquera-t-il des 
drainages / ou des 
modifications 
prévisibles des 
masses d'eau 
souterraines ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il excédentaire 
en matériaux ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il déficitaire en 
matériaux ? 
Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-
sol ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 
d'entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité 
existante : faune, 
flore, habitats, 
continuités 
écologiques ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 
2000, est-il 
susceptible d’avoir 
un impact sur un 
habitat / une 
espèce inscrit(e) au 
Formulaire Standard 
de Données du site ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Il n'existe pas de prélèvements d'eau sur la carrière. Aucun prélèvement n'est
engendré par l'activité du site de la carrière. L'exploitation se fait à sec avec
une pelle.

Aucune modification des drainages ou des masses d'eau n'est à prévoir dans
le cadre du projet.

Le projet n'est pas excédentaire en matériaux, l'exploitation vise un massif
rocheux potentiellement altéré localement. L'exploitation vise à extraire des
blocs de qualité en quantité limitée.

L'extension projetée permettra d'extraire 3000 tonnes de blocs de calcaire (ou
"Pierre Dorée") dont environ 10% seront commercialisables. Cela permettra
d'alimenter des chantiers de construction ou de rénovation d'habitations
traditionnelles de la région (région nommée d'après la pierre exploitée dans
la carrière). Les stériles seront utilisés au talutage et à la remise en état du site.

La zone prévue pour l'exension est constituée de taillis, de ronciers et d'un
chemin communal situés en ZNIEFF de type I. Les habitats identifiés ne sont
pas des pelouses calcaires (habitat déterminant pour la ZNIEFF). L'exploitant
procédera au décapage des terrains en période automnale (septembre-
octobre) afin de limiter les effets de l'activité sur la faune.

Il n'existe pas de zone Natura 2000 à proximité du site, la zone Natura 2000 la
plus proche est située à 12 km du site.
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Est-il susceptible 
d'avoir des 
incidences sur les 
autres zones à 
sensibilité particulière 
énumérées au 5.2 du 
présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 
consommation 
d'espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 
des risques 
technologiques ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il concerné par 
des risques naturels ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ? 
Est-il concerné par 
des risques 
sanitaires ? 

 
 
 

 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

  
Nuisances 

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics 

 
 

 
 
 
 

 

 
 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Est-il source de 
bruit ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
sonores ? 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
  

 

Il n'existe pas de zone Natura 2000 à proximité du site, la zone Natura 2000 la
plus proche est située à 12 km du site.

Les espaces consommés par le projet sont des taillis et des landes qui n'ont
pas d'usage agricole ou forestier.

Aucun risque technologique n'est identifié à proximité de la carrière et sur la
commune de Theizé. Il n'existe pas de servitudes identifiées dans l'emprise du
projet.

Le projet n'est pas concerné par des risques naturels particuliers. Aucun PPRN
ne recouvre les terrains concernés.

Aucun risque sanitaire n'est engendré par l'activité de la carrière. L'extraction
de 250 tonnes de roches par an à la pelle engendre des émissions de bruit et
de poussières très limitées. Le site d'extraction est masqué des habitations les
plus proche par un merlon.

Le trafic induit par l'activité reste très limité au vu des volumes extraits
(l'équivalent de 7 à 8 camions par an en moyenne). Le trafic engendré par
l'activité de la carrière existe depuis longtemps (ancien site remis en
exploitation). Rappelons également que la production moyenne restera
inchangée de même que les techniques d'exploitation.

Le site est à l'origine d'émissions sonores en lien avec l'activité d'extraction de
matériaux. Les travaux sont effectués exclusivement à la pelle mécanique
équipée d'une dent de déroctage sur des campagnes d'environ 5 jours.
Du fait de l'activité, le site est susceptible de générer des nuisances sonores
en direction des habitations les plus proches. Des mesures de bruit sont
effectuées tous les 5 ans lors des campagnes d'extraction pour contrôler les
émergence du site.
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Engendre-t-il des 
odeurs ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
olfactives ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
vibrations ? 
 

Est-il concerné par 
des vibrations ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 
des émissions 
lumineuses ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 
rejets dans l'air ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
rejets liquides ? 
Si oui, dans quel 
milieu ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
effluents ?   

   

Engendre-t-il la 
production de 
déchets non 
dangereux, inertes, 
dangereux ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

L'extraction de blocs de roche massive à la pelle mécanique n'engendrera pas
de nuisances olfactives aux abords du site.
Aucune nuisance olfactive extérieure au site n'a été constatée.

Le projet n'implique aucun tir de mine ni aucune installation de concassage-
criblage. Aucune vibration n'est donc prévue dans le cadre de l'activité du
site. Le projet n'est pas non plus concerné par des vibrations provenant de
l'extérieur du site.

Les travaux sont effectués exclusivement en période diurne sans nécessité de
procéder à un éclairage du site. Le projet n'engendre donc pas d'émissions
lumineuses.
Aucune émission lumineuse problématique n'a été observée autour de
l'emprise du projet.

L'exploitation de la carrière a pour conséquence l'émission de poussières
dans l'air. Ces émissions de poussières restent cependant fortement limitées
du fait du tonnage extrait (500 tonnes autorisées au maximum) et de la durée
très réduite des campagnes d'extraction (5 jours environ). De plus le site
d'extraction est masqué du chemin et des en partie des habitations par un
merlon végétalisé.

Le site n'engendre aucun rejet liquide au milieu naturel, les eaux de pluie
s'infiltrent dans les calcaires altérés qui forment le fond de forme. Lors de
fortes pluies, les eaux sont renvoyées par un caniveau en contre-bas de la
RD19. Pour mémoire il n'existe aucun stockage d'hydrocarbures sur le site et
l'entretien des engins est réalisé dans des ateliers situés hors de la carrière.

Aucun effluent n'est engendré par l'exploitation de la carrière.

Le décapage des terrains sollicités par l'extension entraînera la production de
déchets d'extraction non dangereux inertes (terre végétale, calcaires altérés
ou impropres à un usage ornemental). Tous les matériaux (terres, gravats et
blocs) résultant de l'exploitation du site seront employés dans sa remise en
état.
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Patrimoine / 
Cadre de vie 
/ Population 

Est-il susceptible de 
porter atteinte au 
patrimoine 
architectural, 
culturel, 
archéologique et 
paysager ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, 
urbanisme, 
aménagements),  
notamment l’usage 
du sol ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

  

 6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 
approuvés ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   
 Oui  

 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
 
 

    

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  

Le projet n'est pas susceptible de porter atteinte au patrimoine architectural,
culturel, paysager ou archéologique. En cas de découverte archéologique, il
est prévu de signaler celle ci auprès de la DRAC et de l'inspection des
installations classées. Les impacts paysagers resteront très limités avec des
vues réduites et rasantes sur le site, vues qui seront réduites par le
développement du massif arbustif présent au niveau du merlon en bordure
est. Le merlon sera prolongé en bordure Est du site au niveau du périmètre en
extension.

Le projet engendrera une modification de l'occupation des sols avec mise à
nu des terrains demandés en extension et apparition de surfaces minérales
sur l'emprise.
L'activité conférera au site une ambiance de type "chantier" différente de la
vocation naturelle initiale des terrains sollicité en extension.
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 
négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 
une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

 
 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 
environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.   

    

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  
non publié ; 

  

 2 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 
d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 

 
 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 
de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 
paysage lointain ; 

  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 
7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 
code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 

  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 
10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 
plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 
complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 
devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 
d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 
autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 
susceptible d’avoir des effets. 

  

   

Les mesures visant à éviter / réduire / compenser les impacts de la carrière sur les intérêts mentionnés au L.511.1 du Code de
l'Environnement seront reconduites et étendues dans le cadre de l'extension du site.
Une première mesure sera de compenser le décapage des terrains par la remise en état coordonnée du site à l'arrière du front
d'exploitation. Des merlons végétalisés et clôturés seront mis en place ou maintenus autour du périmètre en renouvellement et
de la zone en extension. Le chemin communal qui sera coupé par l'extension a d'ores et déjà fait l'objet d'un échange de terrain,
sont aménagement a démarré et il sera achevé par l'exploitant cette année. En outre, une restitution de la carrière sous la forme
d'une zone de prairie sèches alternant avec de petits massifs boisés et des talus en éboulis en envisagée afin de permettre la
restitution des lieux sous la forme d'un site naturel s'intégrant au mieux dans la ZNIEFF identifiée ci-dessus.

Le projet porte sur des tonnages réduits (250 tonnes annuelles en moyenne) et sur une surface en extension réduite (moins de
0,5 ha). Les terrains concernés sont soit déjà décapés et en cours d'exploitation, soit formés de taillis et de ronciers sans usage
forestier ou agricole. Les enjeux identifiés sur le projet ne semblent donc pas de nature à nécessiter une évaluation
environnementale.
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LOCALISATION DES PHOTOGRAPHIES

Photo 1 : Entrée du site Photo 2 : Vue des stocks et de la zone en cours de remblaiement et remise en état 

Photo 3 : Vue des fronts d’exploitation actuels et de la rampe d’accès 
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LOCALISATION DES PHOTOGRAPHIES

Photo 4 : Vue sur le site depuis les fronts d’exploitation actuels  Photo 5 : Vue sur la zone en extension depuis le Nord  

Photo 6 : Vue sur la zone en extension depuis le Sud 
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1. ELEMENTS D’APPRECIATION DES INCIDENCES DU PROJET 

1.1. SENSIBILITE ENVIRONNEMENTALE 

Dans le tableau suivant, la carrière actuellement autorisée, et objet de la présente demande 

de prolongation, est replacée dans son contexte environnemental afin de déterminer les 

éventuels enjeux. 

Tableau : Sensibilité environnementale du site 

Enjeu environnemental Situation de la carrière 

Site Natura 2000 
Pas d'enjeu, les sites Natura 2000 les plus proches sont situés très 

loin du projet, à 12 km. 

ZNIEFF de type I ou II 

 

Le site de la carrière est entièrement inclus dans une ZNIEFF de 

type I "Crêts de Remont et de Bansillon" qui s'étend sur 308 

hectares entre Theizé et le Nord de Ville-sur-Jarnioux. Il en est de 

même pour le périmètre de l'extension. Le site entraînera le 

débroussaillage de taillis, ronces et arbustes dans une zone de 

taillis en cours de fermeture. L’exploitant prévoit de restituer les 

terrains exploités en prairie de manière à restituer un habitat  

proche de l’habitat patrimonial recensé dans la ZNIEFF.  

Arrêté de protection de 

biotope 
Pas d'enjeu 

Parc naturel régional Pas d'enjeu 

Plan de prévention du bruit Pas d'enjeu 

Monuments historiques, site 

patrimonial remarquable 

 

Pas d'enjeu, le périmètre le plus proche est situé à 100 m au sud 

de l’emprise d’extraction, hors de la zone en extension. Le site 

est masqué des monuments historiques de Theizé par un massif  

boisé sur une colline. 

Plan de prévention des 

risques naturels ou Plan de 

prévention des risques 

technologiques 

Pas d'enjeu, le PPRNi qui couvre une partie de la commune de 

Theizé ne concerne pas les terrains du projet, situés dans la partie 

haute de la commune, à flanc de colline. 

Site pollué Le site est référencé dans  

Zone de répartition des eaux Pas d'enjeu 

Périmètre de protection de 

captage d'eau destiné à la 

consommation humaine 

Pas d'enjeu 

Site classé Pas d'enjeu 

Site inscrit Pas d'enjeu 

 

 

 

 

2. COMPATIBILITE AVEC LES DOCUMENTS D’URBANISME 



La zone est couverte par le SCOT Beaujolais approuvé le 29 juin 2009. Il est en révision depuis 

2019. 

 

La dernière procédure du PLU de la commune de Pollionnay a été approuvée le 03/12/2019. 

 

Sur le plan de zonage, la carrière est située en zone Nc (y compris la zone en extension) avec 

un hachurage pour marquer la zone spécifique par rapport à la zone Nco. 

 

Dans le règlement, les carrières sont admises dans le secteur Nc: 
 

« Sur les secteurs de carrières repérées sur le plan de zonage, sont autorisées les installations classées et 

ouvrages nécessaires au fonctionnement et à l’exploitation des carrières. » 

 

Figure 15 : Extrait du plan de zonage du PLU de Theizé 
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ANNEE
DE MAJ 20 DEP

DIR 690 COM 246 THEIZE RELEVE DE BIEN(S) VUE NUMERO
COMMUNAL M00251

PROPRIETAIRE

PROPRIÉTAIRE MCV8DM M MOLINA FABRICE NÉ(E) LE 13/06/1974

0179 CHE DES CHARBONNIERES  69400 PORTE DES PIERRES DOREES À 69 VILLEFRANCHE

DESIGNATION DES PROPRIETES EVALUATION
LIVRE FONCIER

AN SECTION N°
PLAN
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0.13
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*Ce document, émis à titre informatif, n’a aucune valeur légale. Seul le relevé de propriété émis par la DGFiP est un document officiel. 1



Page 1

Référence 690246 B1040
Adresse LE SOURD
Surface 694m²

Propriétaires M00251 (1)
M MOLINA FABRICE
Né(e) le 13/06/1974 à 69 VILLEFRANCHE

propriétaire:

0179 CHE DES CHARBONNIERES 69400 PORTE DES PIERRES DOREES

Subdivisions (1)
Lettre Revenu (€) Surface (m²) Occupation

0.09 694 Bois, aulnaies, saussaies, oseraies: Taillis
simples

Total 0.09 € 694 m²

Invariants (0)
Invariant Revenu (€) Nature Adresse

Total 0 €
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Référence 690246 B1434
Adresse CHASSAGNE
Surface 4870m²

Propriétaires M00251 (1)
M MOLINA FABRICE
Né(e) le 13/06/1974 à 69 VILLEFRANCHE

propriétaire:

0179 CHE DES CHARBONNIERES 69400 PORTE DES PIERRES DOREES

Subdivisions (1)
Lettre Revenu (€) Surface (m²) Occupation

0.63 4870 Bois, aulnaies, saussaies, oseraies: Taillis
simples

Total 0.63 € 4870 m²

Invariants (0)
Invariant Revenu (€) Nature Adresse

Total 0 €
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Référence 690246 B1437
Adresse CHASSAGNE
Surface 4436m²

Propriétaires M00251 (1)
M MOLINA FABRICE
Né(e) le 13/06/1974 à 69 VILLEFRANCHE

propriétaire:

0179 CHE DES CHARBONNIERES 69400 PORTE DES PIERRES DOREES

Subdivisions (1)
Lettre Revenu (€) Surface (m²) Occupation

0.57 4436 Bois, aulnaies, saussaies, oseraies: Taillis
simples

Total 0.57 € 4436 m²

Invariants (0)
Invariant Revenu (€) Nature Adresse

Total 0 €







 COMMUNE   EXTRAIT          N° 2021.22 

 DE    DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 THEIZE    DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Nombre de Conseillers  
 
en exercice : 15 
  
présents :           12          
  

  votants :              15            

L'an deux mil vingt-et-un 
Le : 04 mai à 20 heures 30 
Le Conseil Municipal de la commune de Theizé dûment convo-
qué, s'est réuni en session ordinaire, à la salle Cherpin, sous la 
présidence de Monsieur Christian VIVIER MERLE, Maire. 
Date de convocation du Conseil Municipal : 30 avril 2021 
M. LAVERRIERE  Mme GRANJON  M. KENSICHER  Mme 
MEHU  M. BOURBON  M. BERTELLI  M. MORIAUD  Mme 
ABATE-MAURIN  M. SEUBE Mme BOISSY  M. DEBRUN 
 
Absent(es) représenté(es) : Mme MAZALLON (donne pouvoir à M. 
KENSICHER)  Mme BORIE (donne pouvoir à Mme BOISSY)  
Mme SCUILLER (donne pouvoir à Mme MEHU). 
             

                                                     Secrétaire de séance : Yves MORIAUD 
 
 
Objet : Echange de terrains  Lieudit « Chassagne » - Commune de Theizé/M. MOLINA Fabrice 
 
 

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil municipal qu un procès-verbal de délimita-
tion a été réalisé par la SCP CAPIAUX CONTET en date du 23.04.2020 pour le déplacement 
du chemin rural situé au lieudit « Chassagne ».  
 
Le déplacement du chemin rural permettra à M. MOLINA d agrandir la superficie de sa carrière 
et pour la commune de maintenir la desserte. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l unanimité :  
 
 ACCEPTE mune de Theizé et 

M. MOLINA Fabrice, sise à PORTE DES PIERRES DOREES (69)  179 chemin des Char-
bonnières ; 

- DECIDE de céder à M. MOLINA Fabrice, la parcelle B 1537 1 107 m² en 
échange des parcelles B 1533 et B 1535 d une superficie de 1 112 m² que M. MOLINA Fa-
brice Theizé ; 

- DESIGNE la SCP GROLLEMUND-BAGNERES & PATOT, retenue par M. MOLINA Fabrice, 
 ; 

- AUTORISE Monsieur le tes les pièces affé-
rentes à ce dossier. 

 
Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits,  
Ont signé au registre les membres présents. 
Pour copie conforme       Le Maire de THEIZE,  

Christian VIVIER MERLE 
 
 
 
 
 
 

Envoyé en préfecture le 18/05/2021

Reçu en préfecture le 18/05/2021

Affiché le 18/05/2021

ID : 069-216902460-20210504-DEL_202122-DE
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1. FONDEMENTS REGLEMENTAIRES 

Les garanties financières, telles qu’exigées à l’article L. 516-1 (8° du I. de l'article RD. 181-15-2 

du Code de l'Environnement), doivent être établies pour les carrières compte tenu du coût de 

la remise en état après exploitation, en cas de défaillance de l'exploitant. 

 Tableau : Méthode de calcul des garanties financières 

Les garanties financières seront déposées en début d’autorisation. 

 

2. DETERMINATION DES DIFFERENTS PARAMETRES 

Les différentes emprises ont été incluses dans l’un ou l’autre paramètre selon la règle suivante : 

• valeur S1 : les zones de stockage des matériaux, les infrastructures, les pistes, les bassins ; 

• valeur S2 : les surfaces en chantier (découvertes et en exploitation) et décapées non 

encore exploitées ; 

• valeur S3 : la surface des fronts restant à réaménager. 

L'estimation des surfaces S1, S2 et S3 et, par voie de conséquence, la détermination du 

montant des garanties financières pour la carrière sont déterminées sur la base des plans 

d’exploitation et de réaménagement coordonné représentant la configuration la plus 

défavorable pour chacune des phases. 

 Annexe : Plans retenus pour l’évaluation des garanties financières 

 

3. PRESENTATION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIERES 

La société présente le montant des garanties financières pour les 30 années à venir, qui 

tiennent compte de la progression de l'exploitation de la carrière et des conditions de 

réaménagement qui seront mises en œuvre. 

Le montant des garanties financières (prix en euros TTC) est récapitulé dans le tableau ci-

contre. Il a été calculé pour chacune des 3 périodes d’exploitation, correspondant aux 

15 années d’exploitation. 

 Tableau : Montant des garanties financières 

R
E

S
U

L
T

A
T

S
 

Formule n°2 1ère période 2ème période 3ème période 

S1 (en ha) 0,08 0,10 0,09 

S2 (en ha) 0,09 0,06 0,07 

S3 (en ha) 0,19 0,13 0,11 

Montants (en € TTC) 9 358 € 7 170 € 6 994 € 
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Ces garanties financières seront fournies sous forme d'un acte de cautionnement solidaire 

conforme au modèle défini par l'arrêté du 31 juillet 2012. Elles consisteront en l'engagement 

écrit d'un établissement de crédit ou d'une entreprise d'assurance. 
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PLANS DES GARANTIES FINANCIERES
1ère période (T+5 ans)
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2ème période (T+10 ans)
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PLANS DES GARANTIES FINANCIERES
3ème période (T+15 ans)
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